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Muiit,uui,

Vous avez déposé oit deniande du pornos de construire lu :‘2 sejitembie 2017, pour mi pio’et rie lu
construction d’un bMimerit û deux pentes situé La Basse Rocliurie, à Authan (41310).

li vous avait alors 6tÔ Indiqué que le délai d’oistruclion de votre demandu était en principe de 3 mols,
mais que l’administration pouvait, dans le mois suivant le dépôt de voire dossier, vous écrire:

soit pour vous avertir qu’un autre délai est applicable, lorsque le code de l’urbanisme l’a prévu
pour permettre les consultations nécessaires (si votre projet nécessite la consultation d’autres
services...),

• soit pour vous indiquer qu’il manque une ou plusieurs pièces é votre dossier,

• soit pour vous intormer que voire projet correspond à un des cas oû une autorisation tacite n’est
pas possible.

[DErÀ’1ÔE DE PIECES MANQUANTES DANS LE DOSSÏÊWDE DÉMÀNDE DE PERMIS .1
Après exarrien des piéces jointes û votre demande de permis de construire, il s’avère que les pièces
suivantes sont manquantes ou insutiisarites

PC26 Une jusllflcallon du dépôt do la demande d’autorIsation d’enregIstrement ou do

déclaration

au titre de la législation relatIve aux installations classées pour la protection
de l’environnement [Art. R. 431-20 du code de l’urbanlsmej - Nombre d’exemplaIres
exemplaire par dossier. (un téléservlce pour la procédure d. déclaration est disponible
sur le site www.servlce-publlc.fr).

PC11 — Conlôrruémont â l’article R.431-16 s) du code de l’urbaniame, le dossIer joint à la
demande de permis de construire doit comprendra on outre, selon le cas, i’étûde
d’impact ou la décision de l’autorité onvironnamentale dIspensant le projet d’évaluation
environnementale lorsque le projet relève du tableau annexé b l’artIcle R.122-2 du code
de l’environnement. La demande doit être établi, surie coda 1473V03 et envoyée à

DREAL Centre-Val de Loir.
SEEVACIDAAE

5 avenue do Bulion CS 95307
45064 ORLEA NS Cedex 2

Pour compléter voire dornarido, remplir et retourner la s Fiche do renseignements
justifIant la nécessité de la construction en zone agricole »

Fournir 3 exemplaires suppiénwntalres pour la consultation des services extôriuurs
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